
Le Comité permanent des affaires étrangères et du commerce extérieur a l’honneur de 
présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(2) du Règlement, le Comité permanent a 
chargé le Sous-comité de l’exportation des armes du Comité permanent des affaires étrangères et du 
commerce extérieur d’étudier l’avenir de la production et de l’exportation de matériel militaire par le 
Canada. Le Sous-comité a entendu des témoignages d’une grande variété de témoins et fait rapport de 
ses conclusions et recommandations.


